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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi,
le premier ministre est responsable de l’application de la
section III.2 de la Loi sur le ministère sur le Conseil
exécutif, laquelle section porte sur les affaires autochtones ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouverne-
ment et être signée par le ministre responsable ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autori-
ser, par écrit, toute personne à signer en son nom une
entente en matière d’affaires autochtones et cette signa-
ture a le même effet que la sienne ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes doi-
vent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

IL EST ORDONNÉ en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre, du ministre de la Sécurité
publique, du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information et du ministre délégué aux Affaires autoch-
tones :

QUE l’Entente sur la prestation des services policiers
entre le Long Point First Nation et Sa Majesté la Reine
du chef du Canada et le gouvernement du Québec, dont
le texte sera substantiellement conforme à celui joint à
la recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée ;

QUE le ministre délégué aux Affaires autochtones soit
autorisé à signer cette entente, conjointement avec le
ministre de la Sécurité publique et le ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes, de
la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44496

Gouvernement du Québec

Décret 562-2005, 15 juin 2005
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur la pres-
tation des services policiers entre la communauté du
Lac Simon et Sa Majesté la Reine du chef du Canada
et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3), modifié par
l’article 135 du chapitre 29 des lois de 2003, confie au
ministre de la Sécurité publique le mandat d’assurer
l’application des lois relatives à la police et de favoriser
la coordination des activités policières ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, Sa Majesté
la Reine du chef du Canada et la communauté du
Lac-Simon ont convenu de préciser, dans une entente
approuvée par le décret numéro 928-99 du 18 août 1999
et signée le 22 décembre 1999, les modalités concernant
la prestation et le financement des services policiers
dans cette communauté pour une période de cinq (5) ans
s’étalant entre le 1er avril 1999 et le 31 mars 2004, avec
possibilité de prolongation jusqu’au 31 mars 2005 ;

ATTENDU QUE cette entente est échue et que le gouver-
nement du Québec, Sa Majesté la Reine du chef du
Canada et la communauté du Lac-Simon conviennent de
préciser, dans une nouvelle entente, les modalités
concernant la prestation et le financement des services
policiers dans cette communauté pour une période de
deux (2) s’étalant du 1er avril 2005 au 31 mars 2007,
avec possibilité de prolongation jusqu’au 31 mars 2008 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada conviennent de partager les coûts de
cette entente dans une proportion de 48 % pour le Québec
et 52 % pour le Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi,
le premier ministre est responsable de l’application de la
section III.2 de la Loi sur le ministère sur le Conseil
exécutif, laquelle section porte sur les affaires autochtones ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouverne-
ment et être signée par le ministre responsable ;
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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autori-
ser, par écrit, toute personne à signer en son nom une
entente en matière d’affaires autochtones et cette signa-
ture a le même effet que la sienne ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également
une entente intergouvernementale canadienne au sens
de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes doi-
vent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, du ministre de la Sécurité
publique, du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information et du ministre délégué aux Affaires autoch-
tones :

QUE l’Entente sur la prestation des services policiers
entre la communauté du Lac-Simon et Sa Majesté la
Reine du chef du Canada et le gouvernement du Québec,
dont le texte sera substantiellement conforme à celui
joint à la recommandation ministérielle du présent décret,
soit approuvée ;

QUE le ministre délégué aux Affaires autochtones soit
autorisé à signer cette entente, conjointement avec le
ministre de la Sécurité publique et le ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes, de
la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce
intérieur, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44497

Gouvernement du Québec

Décret 563-2005, 15 juin 2005
CONCERNANT les conditions d’emploi de monsieur
Michel Poirier comme membre de la Commission de
la fonction publique

ATTENDU QUE monsieur Michel Poirier a été nommé
de nouveau, par résolution de l’Assemblée nationale,
membre de la Commission de la fonction publique, pour
un mandat de cinq ans à compter du 16 juin 2005 ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 106
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres
de la Commission de la fonction publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les conditions d’emploi de monsieur Michel Poirier
comme membre de la Commission de la fonction publi-
que soient celles apparaissant en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de monsieur
Michel Poirier comme membre de
la Commission de la fonction publique
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1)

1. OBJET

L’Assemblée nationale a nommé monsieur Michel
Poirier, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre de la Commission de la fonction
publique, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Commission, il exerce tout
mandat que lui confie le président de la Commission.

Monsieur Poirier exerce ses fonctions au bureau de la
Commission à Québec.

Monsieur Poirier, cadre classe 4 à la Commission, est
en congé sans traitement de cette Commission pour la
durée du présent mandat.
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